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FinancesFinancesFinancesFinances : En février, le conseil approuve le compte 

administratif et le compte de gestion 2015. Une précision 

est apportée quant au coût d’une première année com-

plète d’activités périscolaires ainsi que le transfert de la 

compétence Petite Enfance à la Communauté de Com-

munes Beaujolais Pierres Dorées entraînant l’augmenta-

tion de l’attribution de compensation versée en contre-

partie.  

TravauxTravauxTravauxTravaux : Achèvement de la réfection toiture de la par-

tie ancienne du bâtiment cantine. Les travaux d’aména-

gement du marché couvert sont en cours de finalisation : 

plafond, murs, sous-bassement en menuiseries et éclai-

rage sont réalisés, reste la peinture du sol. Le permis de 

construire relatif à la réhabilitation de l’école primaire a 

été déposé et les différents diagnostics avant-projet ef-

fectués. Un retour du dossier par les Bâtiments de France 

implique un consensus au regard des contraintes techni-

ques et un calendrier serré.  

Voirie: Voirie: Voirie: Voirie: Les projets de travaux à venir concernent le haut 

du chemin de Cruy, l’impasse du Coteau et la partie 

basse de la Montée de Bel Air. Pour cette dernière, les 

élus ont fait part de leur souhait de faire réaliser la  

totalité de la voie avec comme proposition d’envisager 

un sens unique en montée uniquement pour la partie 

basse. 

CommunicationCommunicationCommunicationCommunication: : Le site internet est en ligne et  

consultable. Ce nouvel outil permet une communication  

directe et élargie sur l’ensemble de la commune. 

w w w . m a i r i e - p o m m i e r s . f r .    

 

CCAS CCAS CCAS CCAS : Fête des Mères organisée dans la cour de la  

mairie pour honorer les mamans de l’année le 28 mai à 

17 heures. 

MAIRIE DE POMMIERS 

Lundi, mardi, mercredi : 14h à 17h 
Jeudi, vendredi, samedi : 9h à 12h 
Tél : 04 74 65 63 90 
contact@mairie-pommiers.fr 
www.mairie-pommiers.fr 
N° d’astreinte : 06 07 38 04 37 seulement en cas d’URGENCE 
 

ECOLE – PETITE ENFANCE 

• Directeur Patrick Girard : 04 74 62 18 54 
• École élémentaire : 04 74 62 18 54 
• Ecole maternelle : 04 74 68 60 96 
• Cantine : 04 74 68 03 70 
• Multi-accueil crèche halte-garderie les P’tits Gnocs  

04 74 62 87 38 - ptitsgnocs@slea.asso.fr 
• APE Présidente : Marie MOREL ape.pommiers69@hotmail.fr  
 

BIBLIOTHEQUE    

Téléphone : 04 74 07 05 66 
- Mardi de 16h à 18h30 
- Mercredi de 15h à 18h 
- Vendredi de 16h à 18h30  
- Samedi de 10h à 12h30 
 
 

LA POSTE   
- Du lundi au samedi : de 8h30 à 12h 
 

DECHETTERIES :  

Trois possibilités avec votre badge : Anse, Chazay et Theizé 
(chaque jour, l’une d’entre elles est ouverte) 
 
 

POUR RECEVOIR POMMIERS INFOS PAR MAIL  

Envoyer vos coordonnées à contact@mairie-pommiers.fr pour 
recevoir la version numérique et d’autres infos en temps réel. 

Infos PratiquesInfos PratiquesInfos PratiquesInfos Pratiques 
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Mars annonce l’arrivée du printemps et le renouveau de la  

nature porteur d’espoir, pourtant il y a un siècle pour des  

dizaines de milliers d’hommes avec le début de la bataille de 

Verdun c’était le chemin vers la mort. Une gigantesque  

boucherie… Cent ans plus tard, nos monuments aux morts en 

sont un pâle témoignage auquel nous prêtons rarement  

attention.  

A Pommiers, comme dans tous les villages de France, des hom-

mes, pour la plupart jeunes sont morts dans des conditions 

atroces au court de terribles combats. Cent ans plus tard, il  

convient de leur rendre hommage à eux, à leurs familles. C’est 

pourquoi nous devons nous associer à cette journée nationale 

fixée au 29 mai 2016. D’ores et déjà je vous invite à participer à 

ces commémorations, soit le jour même, soit durant la  

période qui encadre cette date. La bibliothèque, y travaille, 

mais d’autres initiatives seraient les bienvenues. Peut-être  

disposez-vous de documents, de témoignages, d’objets  

illustrant cette période de la « grande guerre », qui pourraient 

être exposés voire même d’un peu de temps pour organiser 

une telle présentation. N’hésitez pas à contacter la mairie. 

Se souvenir c’est militer pour la paix, c’est porter témoignage 

vis-à-vis des jeunes générations… 

Daniel PACCOUD 
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Réalisé par les membres de la commission communication :  

1150 ex distribués par nos soins. 

 POUR NOUS CONTACTER, nouveau mail : communication@mairie-pommiers.fr 

Retrouver toutes les infos sur  :    www.mairie-pommiers.fr 

Bienvenue àBienvenue àBienvenue àBienvenue à    ::::    
• Clothilde Suzanne RIS PERRET, le 14 décembre 

• Elissa Selma Kim MARZOUKI, le 24 décembre 

• Leny Joao Hubert ROSIER CARNEIRO, le 8 janvier 

• Emma Guilia CHEVALARD, le 11 janvier 

• Jules Lucas CIMETIERE, le 17 janvier 

• Ania BENATTOU, le 23 janvier 

• Evan ROSTAING-TAYARD, le 23 janvier 

• Léo CHAGNY, le 27 janvier 

• Lucas CHAGNY, le 27 janvier 

• Louis Gabriel CRETIN, le 27 janvier 

• Charlotte CRIMES, le 4 février 

• Ilyes KEMITI, le 10 février 

• Marion Nathalie Sylvie GARBIL, le 14 février 

Ils nous ont quittés :Ils nous ont quittés :Ils nous ont quittés :Ils nous ont quittés : 
• Pierre BERTHELON, le 20 janvier 

• Bernard LUNARDI, le 17 février 

• Samedi 2 avril : matinée développement durable à 

Trézette de 9 h à 12 h, échanges et nombreuses  

informations 

• Samedi 9 avril :  Broyage des végétaux 

•  Samedi 9 avril :  Soirée 

d’initiation à l’œnologie 

organisée par la « Classes 

en 1 » . Réservation obliga-

toire au 06.26.07.88.48. 

 

 

• Dimanche 10 avril : Bourse  à la puériculture  

organisée par « les P’tites Pommes » à  la salle des fêtes 

• Samedi 16 avril : Concours de belote « Loisirs et 

Amitié » à la salle des fêtes  

• Mardi 19 avril : Conseil municipal à 20h30 à la  

mairie 

• Samedi 23 avril : 

 + Atelier fabrication de composteurs et nichoirs

 + Soirée « Comité de fleurissement » 

• Du 28 avril au 1
er

 mai : vente de plançons par le  

comité de fleurissement à Trézette 

• Dimanche 1
er

 mai : marcheurs des Pierres Dorées, 

départ de la Halle de Sports de Pommiers 

• Lundi 2 mai : spectacle « Quelle énergie + ou – », 

conférence burlesque de Festiplanètes à la salle des 

fêtes à 20h30 

• Samedi 14 et dimanche 15 mai : Cadoles et Sens 

(voir dépliant joint) 

• Mardi 17 mai : conseil municipal à 20h30 à la mairie 

• Samedi 21 et dimanche 22 mai : foire aux potiers 

• Dimanche 22 mai : Mai des Peintres « Classe en 2 » 

• Vendredi 27 mai : Fête des Voisins  : chaque  

quartier, hameau, lotissement peut s’organiser pour un 

moment convivial entre voi-

sins. Si vous avez besoin 

d’aide ou si vous souhaitez 

connaître la fête près de 

chez vous, renseignez vous 

en mairie. 

• Samedi 28 mai : 

 + Vente de fleurs de l’ADMR à Trézette le matin 

 + Fête du basket à la Halle de Sports 

 + Fête des mères dans la cour de la mairie 
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ScolaireScolaireScolaireScolaire    : Les TAP ont un fonctionnement globalement  

positif : 189 enfants sont inscrits dans les différentes activités. 

Cependant quelques soucis de rassemblement en début de  

certaines activités entraînent du retard dans les séances. 

 UrbanismeUrbanismeUrbanismeUrbanisme    : Pour l’AVAP, une ultime réunion se déroulera le 

1er avril pour valider l’ensemble du dossier et les commissions 

du commissaire enquêteur. L’étude de l’EPORA a été présentée 

au conseil municipal qui devra se prononcer  sur les scénarios 

envisagés. 



THEATRE ENFANTSTHEATRE ENFANTSTHEATRE ENFANTSTHEATRE ENFANTS    
    
Les représentations auront lieu du 31 mai au 3 juin 2016 : 

- mardi 31 mai et mercredi 1 juin à 19h30 : 

CE1,CE2 : "Les enfanfarinés et Cie" de Meriem Menant 

CM1, CM2 : "La turbine arrive" de François Fontaineles 

- jeudi 2 juin  et vendredi 3 juin à  19h30   

6ème, 5ème : "Le jeune prince et la vérité" de J.C Carrière 

4ème, 3ème : "Musée haut, musée bas" de J.M Ribes        

APE APE APE APE     
    

La boum du carnaval de l’APE qui s’est déroulée le dimanche 

7 février. Prochaine manifestation : fête de l’école avec la 

fête de la musique le samedi 18 juin 

 

CLASSE EN 2  CLASSE EN 2  CLASSE EN 2  CLASSE EN 2  ---- LE MAI DES PEINTRES LE MAI DES PEINTRES LE MAI DES PEINTRES LE MAI DES PEINTRES    
C’est la 12

ème
 édition de cette manifestation. Le dimanche 22 mai, 

exposition et peintres sur le motif avec le thème « le vin et la 

pierre ». Les artistes croquent un tableau sous les yeux des 

visiteurs, et exposent leurs œuvres place du 11 Novembre, place de 

la Maison des Associations et en intérieur à la salle des fêtes. Un 

atelier enfants est assuré tout au long de la journée.   

Entrée gratuite, buvette et restauration sur réservation au  

06 84 61 94 62 ou mgmath@wanadoo.fr.  

Le coin des AssociationsLe coin des AssociationsLe coin des AssociationsLe coin des Associations    
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BIBLIOTHEQUEBIBLIOTHEQUEBIBLIOTHEQUEBIBLIOTHEQUE    
    
  Le Fonds des Prêts de la Médiathèque départementale du 

Rhône a été renouvelé de 150 CD et 200 documents et 

romans. 

  Nous rappelons aussi que la Bibliothèque est abonnée à une 

vingtaine de Périodiques Jeunesse et Adultes.  

TAP (Temps d’Activités Périscolaires) 

  Des bénévoles de la Bibliothèque interviennent auprès d’un 

petit groupe d’élèves de la Grande Section de Maternelle. 

Au cours de sept séances, le projet consiste en la découverte 

de la Bibliothèque et des livres par des recherches et des 

activités prévues par les bénévoles selon un thème choisi et 

différent chaque semaine. Un moment en fin de séance est 

consacré à la lecture de contes. 

Prochain Rendez- vous ‘’Coups de Cœur’’  
- le samedi 11 juin, de 9h30 à 10h30, à la Bibliothèque 

Le PLU a été approuvé le 4 novembre 2013 pour remplacer le POS et déjà nous parlons de révision, Le PLU a été approuvé le 4 novembre 2013 pour remplacer le POS et déjà nous parlons de révision, Le PLU a été approuvé le 4 novembre 2013 pour remplacer le POS et déjà nous parlons de révision, Le PLU a été approuvé le 4 novembre 2013 pour remplacer le POS et déjà nous parlons de révision, 
pourquoipourquoipourquoipourquoi    ????    
    
Nous constatons qu’entre la décision de mettre en révision un document d’urbanisme et son application, il faut en  

général beaucoup de temps en termes d’études et de procédures. Ainsi, le conseil municipal a pris cette décision car il 

s’agit avant tout d’adapter le PLU aux évolutions législatives et réglementaires, anticiper les adaptations aux compétences 

développées par la Communauté de Communes et également formaliser le périmètre d’étude défini au PLU. 

Les fondements du PLU ne sont pas remis en cause, le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable), le 

zonage ; le règlement devra subir par contre quelques retouches (loi ALUR). Nous pouvons davantage entrevoir dans 

cette révision la possibilité de permettre une actualisation de notre document d’urbanisme au fil des années. 

 

Les éléments majeurs qui impliquent donc cette révision du PLU actuel : 

• Assurer la mise en cohérence et la compatibilité du PLU avec les dernières évolutions législatives et réglementaires. 

• Accompagner la réflexion sur la Protection des Espaces Naturels et Agricoles Périurbains (PENAP) portée par le 

Conseil Départemental du Rhône et la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées. 

• Intégrer la préparation d’un éventuel Plan Local de l’Habitat (PLH) par la Communauté de Communes Beaujolais Pier-

res Dorées. 

• Garantir l’articulation des actions de l’Agenda 21 initié par la Commune de POMMIERS avec les orientations  

stratégiques du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du PLU. 

• Intégrer les études d’aménagement et/ou d’urbanisation en cours ou à venir au sein d’orientations d'aménagement 

et de programmation (OAP). 

Intégrer les futures évolutions liées à la révision du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Pays Beaujolais. 

Mise en révision du PLU (Plan Local d’Urbanisme)Mise en révision du PLU (Plan Local d’Urbanisme)Mise en révision du PLU (Plan Local d’Urbanisme)Mise en révision du PLU (Plan Local d’Urbanisme)    
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Quelques infos du Budget Primitif 2016Quelques infos du Budget Primitif 2016Quelques infos du Budget Primitif 2016Quelques infos du Budget Primitif 2016    
 
Le conseil municipal en séance du 22 mars a voté à l’unanimité le maintien des taux d’imposition par rapport à 

2015, c’est-à-dire pas d’augmentation des contributions directes appelées communément les impôts locaux. 

 

Section de fonctionnement : 

• Les dépenses réelles augmentent de 3,10 % pour un total de 1.272.131 Euros 

• Les recettes quant à elles diminuent de 0,40 % avec 1.456.750 €, évolution essentiellement liée à la diminution des dotations de l’Etat 
 

Section d’investissement : 

• Les dépenses budgétées s’élèvent à 2.030.107 Euros, dont 1.592.457 € pour la réhabilitation et l’extension de l’école élémentaire 

• Les recettes proviennent essentiellement des fonds propres ou de l’autofinancement (excédent de fonctionnement ou report des 

résultats des exercices précédents pour 1.501.564 €). Pour l’opération de l’école élémentaire, deux demandes de subvention ont été ins-

crites : Conseil Départemental de 100.000 € et DETR (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux) de 180.000 € 
 

Quelques ratiosQuelques ratiosQuelques ratiosQuelques ratios    ::::    

   

 

Informations financières 
Valeurs  

Pommiers 

Moyenne nationale de la 

strate (2000 à 3500 habitants) 

Dépenses réelles de fonctionnement/population 487,90 743,00 

Recettes réelles de fonctionnement/population 590,02 955,00 

Encours de la dette/population 379,66 764,00 

Dépenses d’équipement brut/population 775,66 359,00 

Episode 1Episode 1Episode 1Episode 1    : Les agents techniques polyvalents : Les agents techniques polyvalents : Les agents techniques polyvalents : Les agents techniques polyvalents     
    
Ils œuvrent au service de la commune au quotidien et pourtant leur métier est méconnu. 

Il ne s’improvise pas. Ils s’appellent Alain, David et Jordan. 

Ils sont tous qualifiés pour l’exercer, du diplôme d’horticulture au BTS en aménagement et travaux paysagers en passant 

par le BAC pro dans la même branche. 

Leur mission est d’entretenir les espaces publics, espaces verts, voirie mais aussi les bâtiments. 

Alain est plus particulièrement dédié à l’embellissement de la commune et notamment du fleurissement, en lien avec le 

comité de fleurissement, mais aussi des différents massifs végétaux qui sont nombreux. Il s’occupe également des  

décorations du cœur du village à chaque période de l’année. Une attention particulière est portée à la décoration de la 

salle du repas des aînés. La salle des mariages se voit décorée d’un bouquet de son cru à chaque mariage, 

Quant à David et Jordan, aidés d’Alain selon les occasions, ils sillonnent la commune, là pour curer les fossés, pour tailler 

les haies, pour ramasser les déchets sauvages et pour boucher les nids de poule. Ici pour réparer du mobilier urbain 

comme la remise à neuf récemment du garde-corps du City stade. Ils entretiennent les espaces verts et en créent. Les 

jours d’intempéries sont mis à profit pour effectuer les réparations courantes de leur matériel. 

Et enfin lors des hivers rigoureux ils sont tous à leur saleuse, chasse neige ou pelle pour vous permettre de circuler. Il faut 

préciser qu’il n’y a pas de service d’astreinte. 

Ils reconnaissent que leur chef d’orchestre, René les laisse œuvrer en toute autonomie et ils font preuve d’initiative. 

Sur le sujet épineux (pour les administrés) de la mise en œuvre du principe « zéro pesticide » ils l’appliquent au quotidien. 

Cela nécessite de faire « une gestion différenciée » des espaces c’est-à-dire de repenser les aménagements pour en  

simplifier l’entretien futur. 

Ils ont été formés pour cela. Le respect de l’Agenda 21 les conduit à participer activement au tri des déchets de tous les 

espaces publics ce qui est une grosse part de leur activité : carton récupéré devant leur local tous les lundis, déchets des 

écoles qui ne vont pas aux ordures ménagères… 

Ils sont à votre service : Les employés Municipaux Ils sont à votre service : Les employés Municipaux Ils sont à votre service : Les employés Municipaux Ils sont à votre service : Les employés Municipaux ----    Saison 1Saison 1Saison 1Saison 1    
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FinancesFinancesFinancesFinances    
|||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||    


